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ur de ce service de transport de secours, le Canada versera aux
,mérique, en devises canadiennes, l'équivalent de 1.50 dollar des

année pour chaque kilowatt de capacité hydro-électrique sûre
de l'énergie obtenue en aval à laquelle le Canada aura droit.

rement contracté par le Canada aux termes du paragraphe (2)
sque les organismes d'exploitation auront conclu à leur commune

accord de coordination et que celui-ci aura été confirmé par
notes entre le Canada et les États-Unis d'Amérique.

ARTIcLE XI

Utilisation du débit normalisé


